
Bourses de l’Art urbain 2010

Appel à candidature aux étudiants de Master

 www.arturbain.fr

   Le Séminaire Robert Auzelle, association reconnue d’utilité publique 
pour la promotion de l’Art urbain, attribue des « Bourses de l’Art urbain », 
de 500 euros  chacune, aux étudiants du cycle de Master ( architectes, in-
génieurs, paysagistes,  urbanistes, …) ayant obtenu une note minimum de 
15 (mention Bien ou Très Bien) au Projet de fin d’études (PFE).

*Avec le soutien des mécènes de l’Art urbain, à concurrence de 4 bourses d’un montant de 500 euros chacune
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